
PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 30 MARS 2009

VOTE DES TAUX D'IMPOSITION DES QUATRE TAXES LOCALES

Le Conseil Municipal décide de ne pas modifier les taux des 4 taxes qui restent fixés à :
 4.95 % pour la taxe d'habitation
 7.20 % pour le foncier bâti
 25.93 % pour le foncier non bâti
 9.21 % pour la taxe professionnelle

VOTE DES BUDGETS PRIMITIFS 2009

Le Conseil Municipal vote les budgets primitifs 2009, équilibrés en recettes et en dépenses :

BUDGET PRINCIPAL COMMUNE :
Section de fonctionnement : 5 964 888 €
Section d'investissement   :  5 885 296 €

BUDGET EAU
Section de fonctionnement :  750 295 €
Section d'investissement  :    679 700 €

BUDGET ASSAINISSEMENT
Section de fonctionnement  :  445 069 €
Section d'investissement :   2 459 500 €

BUDGET ANNEXE ATELIER RELAIS
Section de fonctionnement : 175 634 €
Section d'investissement    : 338 897 €



BUDGET ANNEXE ZONE D'ACTIVITES "SUR CHAMPAGNE"
Section de fonctionnement : 241 441 €
Section d’investissement :    192 207 €

BUDGET ANNEXE BATIMENT INDUSTRIEL "AU MONT FERIAT"
Section de fonctionnement :   130 000 €
Section d'investissement    :   360 491 €

BUDGET ANNEXE «      ZONE D'ACTIVITES N° 2 CHAMPAGNE SUD"  
Section de fonctionnement : 820 000 €
Section d’investissement :    820 000 €

BUDGET ANNEXE «BATIMENT RESTAURATION EN PIERRE FONDELLE     »  
Section de fonctionnement : 19 800 €
Section d’investissement :    610 000 €

BUDGET ANNEXE VENTE DE CAVEAUX CIMETIERE COMMUNAL
Section de fonctionnement :   7 350 €
Section d’investissement    :   2 370 € en dépenses et 7 350 € en recettes

FONDS DE SOLIDARITE LOGEMENT ANNEE 2009

Le Conseil Municipal décide de renouveler l’adhésion au fonds de solidarité logement pour l’année 
2009 moyennant une participation égale à 0.30 € par habitant.

COMPTE DE GESTION SEMCODA / CCAS / COMMUNE

Le  Conseil  Municipal  approuve  le  compte  de  gestion  présenté  par  SEMCODA  pour  le  4ème 

trimestre  2008 dont  le  solde  créditeur  de  14 618,90  €  est  à  comptabiliser  en  recettes  au 
compte 752.

CONCESSIONS CIMETIERE / TARIF POUR LES CAVURNES

Le Conseil Municipal décide de fixer le tarif de concession  des cavurnes à 150 € pour une durée 
de 15 ans et 250 € pour une durée de 30 ans.

ADOPTION DE LA CHARTE FORESTIERE DU HAUT BUGEY

Le Conseil  Municipal  adopte à l’unanimité la  charte forestière du Haut Bugey réalisée par le 
Syndicat Intercommunal d’Initiative Forestière du Haut Bugey.

VENTE DE PARCELLES DE TERRAIN A MR DUCASTELLE ET MME QUIGNON A BUSSY

Le Conseil Municipal décide de vendre à Monsieur DUCASTELLE et Mme QUIGNON  une partie 
des terrains se trouvant en limite de leur propriété, soit section D n° 431p pour 13 m² et n° 435p 
pour 179 m². 



GARANTIES FINANCIERES A ACCORDER A SEMCODA

- Pour quatre prêts d’un montant total de 926 700 € destinés à financer l’opération de 
construction de 10 logements PLUS et 1 logement PLAI à IZERNORE « Le Pelocier Nord » 
Ilôt 1,

- Pour quatre prêts d’un montant total de 1 713 200 € destinés à financer l’opération de 
construction de 18 logements PLUS et 2 logements PLAI à IZERNORE « Le Pelocier Nord » 
Ilôt 2.

ASSAINISSEMENT ET ALIMENTATION EN EAU POTABLE  DU VILLAGE NORD ET DE 
LA COMBE / DEMANDE DE SUBVENTIONS

Le  Conseil  Municipal  sollicite  du  Conseil  Général  et  de  l’Agence  de  l’Eau  une  aide  au  taux 
maximum :
  -pour le projet « Alimentation en eau potable » d’un montant de 360 901.50 € HT,
- pour le projet « Assainissement » d’un montant de 670 198 € HT,

MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS COMMUNAUX

Le Conseil Municipal décide de créer un poste de Secrétaire Général des Services de la Mairie et 
un poste d’Attaché Territorial de conservation du patrimoine pour le musée archéologique.

APPROBATION  DU  COMPTE  DE  GESTION  DE  L’EXERCICE  2008  DRESSE  PAR  LE 
RECEVEUR

Le  Conseil  Municipal  déclare  que  le  compte  de  gestion  dressé,  pour  l’exercice  2008  par  le 
Receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa 
part.

VOTE DES COMPTES ADMINISTRATIFS DE L’EXERCICE 2008

Le Conseil Municipal vote à l’unanimité les comptes administratifs 2008 du budget général et des 
7 budgets annexes qui sont conformes aux comptes de gestion dressés par la Trésorerie.

AFFECTATION DES RESULTATS D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE 2008

BUDGET PRINCIPAL

L’excédent global constaté au 31/12/2008 de 3 680 520.41 € est affecté comme suit :
• 513 400.60 € au compte 1068 en recette d’investissement
• 3 167 119.81 € reporté à la ligne 002 excédent de fonctionnement

BUDGET ANNEXE SERVICE DE L’EAU

L’excédent global constaté au 31/12/2008 de 574 084.58 € est  reporté à la ligne 002 excédent 
de fonctionnement.

BUDGET ANNEXE SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT
L’excédent global constaté au 31/12/2008 de 713 761.05 € est affecté comme suit :

• 412 391.81 € au compte 1068 en recette d’investissement
• 301 369.24 € reporté à la ligne 002 excédent de fonctionnement



BUDGET ANNEXE ATELIER RELAIS IZERNORE

L’excédent global constaté au 31/12/2008 de 259 256.31 € est affecté comme suit :
• 147 082.91 € au compte 1068 en recette d’investissement
• 112 173.40 € reporté à la ligne 002 excédent de fonctionnement

BUDGET ANNEXE BATIMENT INDUSTRIEL MONT FERIAT IZERNORE

L’excédent global constaté au 31/12/2008 de 289 270.99 € est affecté en totalité au compte 
1068 en recette d’investissement.

BUDGET ANNEXE VENTE DE CAVEAUX IZERNORE

Le déficit  constaté au 31/12/2008 de 240 € est inscrit au compte 002.

BUDGET ANNEXE ZA SUR CHAMPAGNE IZERNORE

Le déficit  constaté au 31/12/2008 de 92 262.10 € est inscrit au compte 002.

DECISIONS PRISES DANS LE CADRE DE LA DELEGATION DONNEE PAR LE
CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE

- Signature du contrat d’Assistance à maîtrise d’ouvrage avec SEMCODA, pour un montant de 
23 950 € HT, soit 28 644,20 € TTC, pour la construction du nouveau groupe scolaire.

- Signature du contrat de coordination SPS avec SOCOTEC, pour un montant de 1 655 € HT, soit 
1 979,38 € TTC, pour l’aménagement des salles DOJO.

ECOLE

Le Conseil Municipal prend connaissance du conseil d’école du 17 mars 2009.
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